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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015348-0016

Signé le lundi 14 décembre 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté déclarant l'état d'insalubrité du logement situé bâtiment B au rez-de-chaussée,
2ème porte à droite de l'immeuble sis 158, avenue Daumesnil à Paris 12ème et
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin





















PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015343-0033

Signé le mercredi 09 décembre 2015

Assistance publique - hôpitaux de Paris

Arrêté portant ouverture d'un concours sur titres pour l'accès au grade d'ouvrier
professionnel qualifié à l'Assistance Publique - Hôpitaux de Paris à compter du 5 Mars
2016







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015348-0017

Signé le lundi 14 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 811680743 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme BORGOLTZ
Astrid



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 811680743 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 10 décembre 2015 par Mademoiselle BORGOLTZ Astrid, en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme BORGOLTZ Astrid dont le siège social est situé 50, rue de Babylone 75007 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 811680743 pour les activités suivantes : 

- Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 14 décembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015348-0018

Signé le lundi 14 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP802188227 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
: organisme CONTINUHOME SERVICES 



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Paris 
 
Téléphone : 01 70 96 17 54  

 

  

  DIRECCTE Ile-de-France 

unité territoriale de Paris 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP802188227 

N° SIRET : 80218822700010 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Paris 

Constate 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de 
Paris le 6 octobre 2015 par Monsieur Benoit BINOT en qualité de Gérant, pour l'organisme CONTINUHOME 
SERVICES dont le siège social est situé 55 boulevard Pereire 75017 PARIS et enregistré sous le N° 
SAP802188227 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Collecte et livraison de linge repassé 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Cours particuliers à domicile 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 
•   Soutien scolaire à domicile 
•   Travaux de petit bricolage 
 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Paris (75) 
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Paris (75) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Paris (75) 
•   Assistance aux personnes âgées - Paris (75) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Paris (75) 
•   Conduite du véhicule personnel - Paris (75) 
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Paris (75) 
•   Garde-malade, sauf soins - Paris (75) 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

 

 

 



 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Paris, le 14 décembre 2015 

 
 
Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,  
Préfet de Paris,  
et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-France,  
Par subdélégation,  
le directeur adjoint,  
Alain Dupouy 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015348-0019

Signé le lundi 14 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 814963823 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme CREVITS
Matthieu



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 814963823 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 9 décembre 2015 par Monsieur CREVITS Matthieu, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme CREVITS Matthieu dont le siège social est situé 149, rue du faubourg Saint Denis 75010 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 814963823 pour les activités suivantes : 

- Assistance informatique à domicile 
- Cours particuliers à domicile 
- Soutien scolaire à domicile 
- Garde d’animaux (personnes dépendantes) 

- Livraison de courses à domicile 
- Maintenance et vigilance de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 14 décembre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015348-0020

Signé le lundi 14 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 803657972 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme FOUSSART
Denis



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 803657972 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 8 décembre 2015 par Monsieur FOUSSART Denis, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme FOUSSART Denis dont le siège social est situé 15, rue de Toul 75012 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 803657972 pour les activités suivantes : 

- Assistance informatique à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 14 décembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015348-0021

Signé le lundi 14 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP531276632 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
: organisme MA NOUNOU A MOI



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Paris 
 
Téléphone : 01 70 96 17 54  

 

  

  DIRECCTE Ile-de-France 

unité territoriale de Paris 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP531276632 

N° SIRET : 53127663200019 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 

 
Le préfet de Paris 
 

Constate 

 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de 
Paris le 14 décembre 2015 par Madame Anne-Laure FAUCHER en qualité de gérante, pour l'organisme MA 
NOUNOU A MOI dont le siège social est situé 66 avenue Théophile Gautier 75016 PARIS et enregistré sous le N° 
SAP531276632 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire à domicile 
 
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Paris (75) 
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Paris (75) 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 



 
 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Paris, le 14 décembre 2015 

 
 
Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,  
Préfet de Paris,  
et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-France,  
Par subdélégation,  
le directeur adjoint,  
Alain Dupouy 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015345-0049

Signé le vendredi 11 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP523452597 Net formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du
travail : organisme TIVOLI SERVICES



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Paris 
 
Téléphone : 01 70 96 17 54  

 

  

  DIRECCTE Ile-de-France 

unité territoriale de Paris 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP523452597 

N° SIRET : 52345259700017 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Paris 

Constate 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de 
Paris le 16 novembre 2015 par Madame Marina RIVAS en qualité de GERANTE, pour l'organisme TIVOLI 
SERVICES dont le siège social est situé 40 RUE DESAIX 75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP523452597 
pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Collecte et livraison de linge repassé 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Cours particuliers à domicile 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 
•   Soutien scolaire à domicile 
•   Travaux de petit bricolage 
 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), 
Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), 
Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), 
Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Assistance aux personnes âgées - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis 
(93), Val-de-Marne (94) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), 
Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Conduite du véhicule personnel - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis 
(93), Val-de-Marne (94) 



 
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis (93), 
Val-de-Marne (94) 
•   Garde-malade, sauf soins - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis (93), 
Val-de-Marne (94) 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Paris, le 11 décembre 2015 

 
 
Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,  
Préfet de Paris,  
et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-France,  
Par subdélégation,  
le directeur adjoint,  
Alain Dupouy 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015348-0022

Signé le lundi 14 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne N° SAP802188227
: organisme CONTINUHOME SERVICES



  

 

  

      

 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 

unité territoriale de Paris 

arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP802188227 

Le préfet de Paris 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code 
du travail, 
Vu la demande d'agrément présentée le 6 octobre 2015, par Monsieur Benoit BINOT en qualité 
de Gérant,  

 

Arrêté : 

 
 
Article 1 L'agrément de l'organisme CONTINUHOME SERVICES, dont le siège social est 
situé 55 boulevard Pereire 75017 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 14 
décembre 2015 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
 
Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Paris (75) 
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Paris (75) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Paris (75) 
•   Assistance aux personnes âgées - Paris (75) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Paris (75) 
•   Conduite du véhicule personnel - Paris (75) 
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Paris (75) 
•   Garde-malade, sauf soins - Paris (75) 
 

Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire. 
 

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 
dans les conditions fixées par la réglementation. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 
Territoriale. 
 



 

 

 

 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article 
L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et 
n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE - unité territoriale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - mission des 
services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Paris 7 rue de 
Jouy 75181 Paris cedex 04. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé 
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 
 
Fait à Paris, le 14 décembre 2015 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,  
Préfet de Paris,  
et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-France,  
Par subdélégation,  
le directeur adjoint,  
Alain Dupouy 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015348-0023

Signé le lundi 14 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne
N° SAP531276632 : organisme MA NOUNOU A MOI



  

 

  

      

 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 

unité territoriale de Paris 

arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP531276632 

Le préfet de Paris 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code 
du travail, 
Vu l'agrément attribué le 21 octobre 2011 à l'organisme MA NOUNOU A MOI, 
Vu la demande d'agrément présentée le 23 novembre 2015, par Madame Anne-Laure 
FAUCHER en qualité de gérante,  

Vu la saisine du président du conseil général 24 novembre 2015  
Vu la décision de refus du 11 décembre 2015 
Vu les éléments présentés lors du recours gracieux du 14 décembre 2015, 
 
Arrête : 

Article 1 L'agrément de l'organisme MA NOUNOU A MOI, dont le siège social est situé 66 
avenue Théophile Gautier 75016 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 16 
septembre 2016 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Paris (75) 
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Paris (75) 
Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire et 
mandataire. 
Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 
dans les conditions fixées par la réglementation. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 
Territoriale. 
Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 



Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article 
L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et 
n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE - unité territoriale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - mission des 
services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Paris 7 rue de 
Jouy 75181 Paris cedex 04. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé 
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 
 
Fait à Paris, le 14 décembre 2015 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,  
Préfet de Paris,  
et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-France,  
Par subdélégation,  
le directeur adjoint,  
Alain Dupouy 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015345-0050

Signé le vendredi 11 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne
N° SAP523452597 : organisme TIVOLI SERVICES



  

 

  

      

 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 

unité territoriale de Paris 

arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP523452597 

Le préfet de Paris 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code 
du travail, 
Vu l'agrément attribué le 1 avril 2014 à l'organisme TIVOLI SERVICES, 
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 16 novembre 2015, par Madame 
Marina RIVAS en qualité de GERANTE,  

Vu la saisine du président du conseil général de l'Aude le 20 novembre 2015 
Vu la saisine du président du conseil général de Paris le 20 novembre 2015 
Vu la saisine du président du conseil général des Hauts-de-Seine le 20 novembre 2015 
Vu la saisine du président du conseil général de Seine-Saint-Denis le 20 novembre 2015 
 
Vu la certification AFNOR n° 57746.2 du 31 décembre 2015 portant validité jusqu’au 31 
décembre 2015 
Vu l’annexe de la décision n°57746.2 du 19 octobre 2015 

Arrête :  

Article 1 L'agrément de l'organisme TIVOLI SERVICES, dont le siège social est situé 40 
RUE DESAIX 75015 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 24 novembre 
2015 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Aude (11), Isère (38), Paris (75), 
Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Aude (11), Isère (38), Paris (75), 
Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine 
(92), Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Assistance aux personnes âgées - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), 
Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine 
(92), Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Conduite du véhicule personnel - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), 
Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), 
Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
•   Garde-malade, sauf soins - Aude (11), Isère (38), Paris (75), Hauts-de-Seine (92), 
Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94) 
 
 



 
 

Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire. 
Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 
dans les conditions fixées par la réglementation. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 
Territoriale. 
Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article 
L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et 
n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE - unité territoriale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - mission des 
services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Paris 7 rue de 
Jouy 75181 Paris cedex 04. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé 
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 
 
Fait à Paris, le 11 décembre 2015 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,  
Préfet de Paris,  
et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-France,  
Par subdélégation,  
le directeur adjoint,  
Alain Dupouy 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015307-0032

Signé le mardi 03 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A LA PROLONGATION DE L'AGREMENT ENTREPRISE
SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS) EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET
D'UTILITE SOCIALE (ESUS): Société par actions Simplifié à capital variable CITEXIA



 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION  
 

RELATIVE A LA PROLONGATION DE L’AGREMENT ENTREPRISE SOCIALE ET  
 

SOLIDAIRE (ESS)  
 

EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 
 
 
VU l’article 97 de la loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire  
 
VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
VU la décision du 16 octobre 2013 accordant l’agrément en qualité d’entreprise 
solidaire à la Société par actions Simplifié à capital variable CITEXIA arrivant à 
échéance le 16 octobre 2015 

 
 

  
 

DECIDE 
 
 

 

ARTICLE 1 : La société par actions Simplifié à capital variable CITEXIA, sise 21 rue 
Bergere 75009 PARIS (Code APE 7022Z - numéro SIREN : 535 304 695), est 
agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article 
L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé 
jusqu’au 31 juillet 2016 
 
 
 



ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 

 
 
Fait à Paris, le 3 novembre 2015  

 
P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 

 
 
 
 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015307-0034

Signé le mardi 03 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A LA PROLONGATION DE L'AGREMENT ENTREPRISE
SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS) EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET
D'UTILITE SOCIALE (ESUS) : Société par actions Simplifié Watt is it



 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION  
 

RELATIVE A LA PROLONGATION DE L’AGREMENT ENTREPRISE SOCIALE ET  
 

SOLIDAIRE (ESS)  
 

EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 
 
 
VU l’article 97 de la loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire  
 
VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
VU la décision du 23 septembre 2013  accordant l’agrément en qualité d’entreprise 
solidaire à la Société par actions Simplifié Watt is it arrivant à échéance le 23 
octobre 2015 

 
 

  
 

DECIDE 
 
 

 

ARTICLE 1 : La société par actions Simplifié Watt is it, sise 17 rue du colisée 75008 
PARIS (Code APE 96311Z - numéro SIREN : 529339186), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 
 
 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé 
jusqu’au 31 juillet 2016 
 
 
 



ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 

 
 
Fait à Paris, le 3 novembre 2015  

 
P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 

 
 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015307-0035

Signé le mardi 03 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A LA PROLONGATION DE L'AGREMENT ENTREPRISE
SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS) EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET
D'UTILITE SOCIALE (ESUS) : Société coopérative de travailleurs à responsabilité
limitée CEDAET



 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION  
 

RELATIVE A LA PROLONGATION DE L’AGREMENT ENTREPRISE SOCIALE ET  
 

SOLIDAIRE (ESS)  
 

EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 
 
 
VU l’article 97 de la loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire  
 
VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
VU la décision du 4 décembre 2013 accordant l’agrément en qualité d’entreprise 
solidaire à la Société coopérative de travailleurs à responsabilité limitée CEDAET 
arrivant à échéance le 4 décembre 2015 

 
 

  
 

DECIDE 
 
 

 

ARTICLE 1 : La société coopérative CEDAET, sise 21 rue Yves Toudic 75010 
PARIS (Code APE 7022Z - numéro SIREN : 347 594 970), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du 
Travail. 

 
 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé 
jusqu’au 31 juillet 2016 
 
 
 



ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 

 
 
Fait à Paris, le 3 novembre 2015  

 
P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 

 
 
 
 
 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015307-0036

Signé le mardi 03 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A LA PROLONGATION DE L'AGREMENT ENTREPRISE
SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS) EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET
D'UTILITE SOCIALE (ESUS) : Société par actions Simplifié à capital variable «
Comptoir de l'innovation investissement »



 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION  
 

RELATIVE A LA PROLONGATION DE L’AGREMENT ENTREPRISE SOCIALE ET  
 

SOLIDAIRE (ESS)  
 

EN AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE ET D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 
 
 
VU l’article 97 de la loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire  
 
VU l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
VU la décision du 12 novembre 2013 accordant l’agrément en qualité d’entreprise 
solidaire à la Société par actions Simplifié à capital variable « Comptoir de 
l’innovation investissement » arrivant à échéance le 12 novembre 2015 

 
 

  
 

DECIDE 
 
 

 

ARTICLE 1 : La société par actions Simplifié à capital variable « Comptoir de 
l’innovation investissement », sise 102C rue Amelot 75011 PARIS (Code 
APE 6430Z - numéro SIREN : 534 107 115), est agréée en qualité d’entreprise 
solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé 
jusqu’au 31 juillet 2016 
 
 
 



ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 

 
 
Fait à Paris, le 3 novembre 2015  

 
P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 

 
 
 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015342-0055

Signé le mardi 08 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

arrêté d'agrément accord handicap Agence Française de Développement





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015350-0001

Signé le mercredi 16 décembre 2015

Préfecture de Paris

arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n° 2015345-0022 du 11 décembre 2015 portant
composition de la commission départementale de surendettement des particuliers de
Paris









PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015350-0004

Signé le mercredi 16 décembre 2015

Préfecture de police

Arrêté n° 15-00038 modifiant l'arrêté n° 15-00028 du 31 août 2015 relatif à la
composition de la commission de réforme interdépartementale compétente à l'égard
des fonctionnaires des services actifs de la police nationale relevant du secrétariat
général pour l'administration de la police de la zone de défense et de sécurité de Paris
affectés dans les départements de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, du
Val-d'Oise, les aérodromes de Roissy - Charles-de-Gaulle, et Le Bourget et
l'aérodrome d'Orly
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